
RÉPUBLIQUE

FRANçArSE ARRETE ACCORDANT

U NE DECTARATION PREALABLE
DELIVRE PAR tE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

ARRETE MUI{ICIPAt n"ARR.2O25.{,5

TIBERTE - EGATITE - FRATERNITE

COMMUNE DE MOISSELLES
VAL D'OI5E

DESCRIPTION DE LA DEMANDE RÉFÉRENcE DU DOSSIER

N" DP 095 409 25 80001Dossier déposé le 08/01/2026

Par:
Demeurant au

Pour:

SURFACES DE PLANCHER

-Existante : 115,98 m'?

- créée : 16,11 m'2

- Supprimée : 18 m'z

Totql qpès trcvqex : 77409m2

DESTINATION

Habitation

La déclaration préalable susvisée est ACCORDÉE, pour une surface de plancher créée de
18 m2. Les travaux seront réalisés conformément aux plans annexés à la présente autorisation.

La réalisation de l'opération projetée donnera lieu au versement de la taxe d'aménagement
pour sa part communale, départementale et régionale et de la redevance d'archéologie
préventive. Le redevable de la taxe d'aménagement devra déclârer les éléments nécessaires à

l'établissement de celle-ci dans les 90 jours à compter de l'achèvement déflnitif des travaux (au sens de
l'article 1406 du CGI)- Cette déclaration est à effectuer sur l'espace sécurisé du site internet
www.imoots qouv.fr via le service « Gérer Mes Biens lmmobiliers »

Les chaussées et trottoirs bordant le domaine public, endommagés au cours de l'exécution
des travaux, seront remis en état par le demandeur, sous le contrôle des services dédiés de la
commune. Les espaces végétalisés dans l'espace public font l'objet d'une obligation de
préservation et de conservation du pétitionnaire lors de la réalisation des travaux déclarés.

Toutes autorités administratives, tous les agents de la force publique compétents sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de pourvoir à l'exécution du présent arrêté, dont la
copie sera notifiée au pétitionnaire par lettre recommandée avec accusé de réception.

MOISSELLES, le 23 janvier 2026
le Maire,TY

Le Make
int délégué

éroniqoe RIBOUT

lo
à l Urbanisme
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DO
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r/3

I"È

Sur une propriété sise :

cadastrée sous :

D'une superficie de:

Monsieur HABILLON Thierry
58 rue de Pâris - 95570 MOISSELTES

Démolition d'un bâtiment de 18 m'zet création d'une
véranda posée sur dalle existante
58 rue de Paris - 95570 MOISSELLES

48255
LL76 m2

Le Maire de MOISSEttES,

VU la demande de déclaration préalable n" DP 095 409 26 80001, dont les pièces et plans annexés;

VU l'avis de dépôt de la demande en date du 08/01./2026 et affiché en date du 08 janvier 2026 ;

VU le Code de l'Urbanisme ;

VU le Plan Local d'Urbanisme (PtU) de MOISSELLES approuvé le 07lO7 /2O14, modifié le 10/0712015 et révisé
le t7/Lo/20r9 ;

VU le règlement applicable à la zone UAd ;

ARRETE

ARTICLE n"1 :

ARTICIE n'2 :

ARTICIE n'3 :

ARTICLE n'4 :



Arrêté affiché en Mairie, le : Arrêté transmis en Préfecture, le ;

-Lo mention de cet orrêté sero publiée sous huitoine por voie d'offichoge sur un ponneou public, pendont une duÉe de 2 mois à compter
de lo dote de signoture du pftsent oiêté.
-Lo présente décision pour lo demonde d'outorisotion ré1érencée est ùonsmise ou représentont de l'Étot dans les conditions prévues
pot l'otticle 1.21i1-2 du Code Générol des Collectivités Territorioles et selon l'orticle L.424-7 du Code de l'lJrbonisme,

NOTA BENE lors de l'ochèvement de l'exécution des trovoux déclorés dans lo demonde susvisée, une Déclototîon Aüestont de
I'Achèveûent et de lo Conîormîté des Trdvdux (DAACT) doit être déposée en moirie en 3 exeûploires. Formuloire disponible sur le site
i nte rn et : www.serv ice - p ub I ic, fu
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CARACTERE EXECUTOIRE E/UNE AUToRISATIO : Une autorisation est erécutoire à la date d'obtention, sâuf dâns lels) cas particulie(s) suivant(s) : -une
autorisation relevant d'une autorité décentrâlisée n'est exécutoire qu'à compter de lâ dâte à làquelle elle a été transmise au préfet ou à son déléBué dans les
conditions définies aux articles L. 2131'1 et L. 2131-2 du code Bénéral des collectivités territoriales. [ê mâire ou le président de l'établissement public de
coopération intercommunale doit vous informer de la date à laquelle cette trân5mission à été effectuée. - Le permis tacite et la décision de non opposition à une
décla.ation préâlable sont erécutoires à compter de Ia date à laquelle ils sont àcquas. En càs de déclaration préalâble comprenalt une partie coupe et abattage
d'arbre, les travaux ne peuvent comme.cer qu'un mois âprès le date à lâquelle l'âutorisàtion est acquise. -Pour un permis de démolir, les travaux de démolition
ne peuvent commencer que quinze jours après la date à laquelle l'autorisation est acquisê, -Pour un projet situé dans un sile inscrit, les lrevaux ne peuvent
commencer qu'après l'expiràtion d'un délai de quatre mois à compter du dépôt de la demande en mairie. - Pour un projet qui fait l'objet d'une prescription
d'ar.héologie préventive alors les trâvaux ne peuvent pas être entrepras avant l'exécution des prescriptiols d'archéologie préventive.

INFORMATIONS À TIRE ATTENTIVEMENT

COMMENCEMEI{t DEs TRAVAUX ÊÏ AFFICHAGE: Les travaur peuvent démarrer dès que l'autorisation est exécutoire. L'âutorisation doit être affichée sur le
terrain pendant toute la durée du chantier. Et ce pendant une durée minamum de 2 mois. L'afficha8e est effectué par les soins du bénéficiaire 5ur un pânneâu de
plus de 80 ceitjmètres de mànière à êt.e visible depuis la voie publique. ll doit indiquer le nom, la raison ou la dénomination sociale du bénéficiaire, ainsi que le
nom de l'architecte, auteur du projet archatectural. De plus, l'affichage doit mentionner là dàte, le numéro du permis et sa date d'affichaSe en mairie, l'ad.esse de
la mairie ou le dossier peut être consulté. Le panneau d'âffichage andique é8àlement en fonction de la nature du projet i - s'il y a lieu la superficiê du terrâin, la

superficie du plancher autorisée ainsi que la hauteur de la construction par râpport àu sol naturel. - si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximum de
lots prévus sile proiet porte surun terraln de camping ou un parc résidentielde loisirs,le nombre tota I d'emplacements et, s'ily a lieu,le n ombre d'emplacem ents
réservés à dês habitations lé8ères de loisirs. - si le proiet prévoit des démolitions, la surface du oo des bâtiments à démolir. t'affichage doit éSalement mentionner
qu'en casde rêcoursadministrataf ou de recours contentieux d'un tierscontre cette autorisàtion,le re€ours devra être notifiésous peine d'irrecevabalité à l'autorité
qui a délivré l'autorisàtion, ainsi qu'à son bénéficiaire. Cet afTichage n'est pas obligâtoi.e pour les dérlarâtions préalâbles portant sur une coupe ou un abâttâge
d'arbres srtues en dehors des secteurs urbànrsés.

Oa[rc4ïON DE SOUSCRIRE UNE A§SURANCE DOMMAGES- OUVRAGES I Cette assurence doit être souscrite par la personne physique ou morale dont la

responsabilité décennale peut être en8aEée sur le fondement de la présomption étâblie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les €onditions prévues
par le5 articles L-241-1 et 5uivants du Code des assurances.

DEIAIS gT VOIES OE RECOURS : Le demandeur peut contester la légalité de la décision dâns les deux mois qui suivent la dâte de sa notification. A cet eflet il peut
saisir le tribunal administratif territorialemenr compétent d'un recours contentieux. Ie tribunâl âdministratif peut-être sâisi par l'application infoamâtique
"Télérecours citoyens" âccessible pâr le site internet www.telerecour5.fr. ll peut également, dans un délai d'un mois à compte. de la notificâtion de la décision,
saisir d'un recou.s grâcieux l'auteur de la décision ou d'un recours hiéÉrchique le Minastre chargé de l'urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés âu nom de
l'État. te silenceSardé pendant plus de deux rhois surce recours par I'autorité compétenteveut décision de rejet. L'exercice d'un recoursgracieux ou hiérarchique
ne proroSe par le délaide recours contêntieux. [estiers peuvent éSalement contester cette àutorisation devent le Tribu na I Admin istrâtit compéten t. l-e délaide
recours contentieux court à l'é8ârd des tiers à compter du premier jour d'une période continue de deux mois d'affichâge sur le terain conlormément aux
dispositions cÈdessus. L'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier copie de celui-ci à l'auteur de la décision et au tilulai.e de l'autorasation
(erticle R. 60G1du code de l'urbànisme).

DUREI oE VALIDITE: L'autorisation est Érimée silestravaux ne sont pas entrepris dans le délaide t.oisans à compterde la notification de l'arrêté, ou de la date
à laquelle un permis tacite ou une décision de non-opposition à une déclarâtion préâlable sont intervenus. llen est de même si, passe ce délai, les traveur sont
interrompus pendant un délai 5upérieur à une année. Uàutorisation peut être proroSée, c'est à dire que sa durée de validité peut être prolongée, sur demànde
p.ésentée deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité si les prescriptions d'urbânasme, les servitudes administratives de tous ordres et le5 taxes et
participâtions applicàbles âu têrrain n'ont pasévolué. Vou§ devez formuler votre demande de prorogation sur pâpier libre, enjoignânt une copie de l'autori§âtion
que vous souhâ itez faire proroger. Votre demànde en double exeft plâ ire doit êt re : - soit âdressée àu maire par pli re€ommandé, avec demande d'avis de réception
postal, sort déposée contre décherge à Ià mairie.

DROTT OES TIERS : Lâ prdsente décasion est notifiée sâns préjudice du droit des taers (notamment obljgations contra€tuelles ; servitudes de droit privé telles que
les servitudes de vue, d'ensoleilleûent, de mitoyenneté ou de passage ; rè81e5 contractuelles figurant au cahier des charges du lotissement ...1 qu'il appânient au
destinàtaire de l'autorisation de respeder. L'administration vérifie la conformité du projet âux règles et servitudes d'urbanisme. Elle 0e vérifie pâs si le projet
respecte les autres réelementetions et les rèBles de droit privé. Toute personne s'estimânt lésée pâr lâ méconnaissânce du droit de propriété ou d'autres
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saasiss3nt les tribunaux civils, même si le permis de construire respecte les rèEles d'urbenisme.

COa{5TAT DES INFRACnOIYS ET SÀI\ICTIONS I Le fait d'exécuter de5 trôvaux mentionnès aux articles L. 421-1 à L. 421-5 en méconnaissance des obligations
imposées par les titrês ler à Vli du présent livre et les règlements pri5 pour leur application ou en méconnaissance des prêscriptions imposées pàr un permis de
construire, de démolar ou d'aménager ou pâr lâ décision prise sur une déclaration préalable est pun i d'une amende comprise entre 1 200 euros et un montant qui
ne peut excéder, soit, dâht le câs de construction d'une surfa.e de planch€r, une 50mm€ égele à 6 000 euros pâr mètre carré de surfâce construite, démolie ou
rendue inutilisable au sens de l'artacle L. 43G2, soit, dans les âutres câs, un montent de 30O 000 euros. En câs de récidive, outre lâ peine d'amende ainsi défiîie,
ua emprisonnement de six mois pourra être prononcé. Les peines prévues à l'alinéa précédent peuvent être prononcées contre les utilisateurs du sol, les

bénéficiaire5 de5 travaux, les architectes, les entrepreneurs ou autres personnes responsables de l'exécution desdits travaux, Ces peines sont éSalement
àpplicables : 1. En cas d'inêxécution, dans les délais prescrats, de tous travaur d'aménagement ou de démolition imposés par les autorisâtions visées au premier
alinéa; 2. Ên cas d'inobservetion, par les bénéficiaires d'âutorisations accordéei pour unê durée limitée ou à titre précaire, des délais ampartis pour le

rétablissement des lieux dans leu. état antérieur ou la réaffectation du sol à son ancien usa8e ; 3. En .as d'inexécution, dans les délais prescrits par la mise en
demeure prévue à l'article L. 121-22-5, des travaux de démolition et de remi5e en état rendus néces5aires per le recul du t.ait de c6te.

RETRAIT DE UAUTORISATION | [a décision de non-opposition à une déclerâtion préâlâble ou le permis de construire ou d'âméneger ou de démolir, tacite ou
explicate, ne peuvent être retirés que s'ils sont illé8aux et dans le délâi de trois mois suivânt lâ date de ces décisions. Passé ce délai, le décision de non opposation
et le permis ne peuvent être retirés que 5ur demande expresse de leur bénéficiaire. La déliv.ance antérieure d'une autorisation d'urbanisme sur un terrain donné
ne fait pas obstacle au dépôt par le même bénéficiaare de ladite autorisâtion d'une nouvelle demande d'autorisation visanl le même terrain. l"e dépôt de cette
nouvelle demande d'âutorisâtion ne nécessite pas d'obtenir le retraitde l'autorisàtion pré€édemment délavrée et n'emporte pas retrait amplicite de cette dernière.
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